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Par décret n° 2014-1712 du 7 mai 2014. 

Le docteur Abdelmajid Dhib, médecin principal de 
la santé publique, est déchargé, sur sa demande, de sa 
fonction d'inspecteur régional de la santé publique et 
réintégré dans son grade d'origine.  

 

 
MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement du territoire et du 
développement durable du 8 mai 2014, portant 
promulgation des règlements d'urbanisme 
spécifiques applicables aux lotissements qui 
sont créés pour l'exécution du programme 
spécifique pour le logement social.  

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement du 
territoire et du développement durable,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi 
n° 2003-78 du 29 décembre 2003 et modifié par la loi 
n° 2005-71 du 4 août 2005 et par la loi n° 2009-9 du 
16 février 2009,  

Vu la loi n° 2013-47 du 1er novembre 2013, portant 
dispositions dérogatoires concernant les procédures de 
changement de vocation des terres agricoles, de 
déclassement des terrains relevant du domaine 
forestier de l'Etat et de l'aménagement et de 
l'urbanisation des terrains situés à l'extérieur des zones 
couvertes par des plans d'aménagement et affectés 
pour l'exécution du programme spécifique pour le 
logement social et à la création de zone industrielles et 
notamment son article 3,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l'équipement, tel que 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,  

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l'équipement et de 
l'habitat, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2008-121 du 
16 janvier 2008,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement.  

Arrête :  

Article premier - Sont promulgués, en vertu du 
présent arrêté, les règlements d'urbanisme spécifiques 
applicables aux lotissements qui sont créés pour 
l'exécution du programme spécifique pour le logement 
social y annexés.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 mai 2014.  
Le ministre de l'équipement, de 

l’aménagement du territoire et du 
développement durable 

Hedi Larbi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE LA JEUNESSE, 
DES SPORTS, DE LA FEMME 
ET DE LA FAMILLE 

 

Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports, 
de la femme et de la famille du 7 mai 2014, 
portant délégation de signature. 

Le ministre de la jeunesse, des sports, de la femme 
et de la famille,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2005-1842 du 27 juin 2005, fixant 
les attributions du ministère de la jeunesse, des sports 
et de l'éducation physique,  

Vu le décret n° 2007-1124 du 7 mai 2007, portant 
organisation du ministère de la jeunesse, des sports et 
de l'éducation physique,  


